
Les archers d’ARROU 
sont heureux de vous inviter à leur 

CONCOURS EN SALLE ( 2 X 18 mètres) 
 

Les 1et 2 décembre 2018  
sélectif au championnat de France 

support du championnat départemental de sport adapté 
 

Lieu : salle des sports Arrou (itinéraire  fléché)  
         

TIRS GREFFES Échauffement sur 

cibles 
Début des tirs 

Samedi 1 
 

1er départ 
 

14 h  
 

14h30 15h 00 

     
Dimanche 2 

 

2ème départ 8h30 9h00 9h30 

Dimanche 2 
 

3ème départ 
 

13h 30 
 

14h00 14h 30 

 

➢ Présentation obligatoire de la licence de la saison en cours avec validation médicale 

➢ Blasons : Suivant règlement fédéral 

 ➢Échauffement : sur cibles. 

➢Inspection du matériel : pendant l’échauffement.  

➢ L’utilisation de flèches carbone est sous l’entière responsabilité de l’archer. 

➢Jeunes et débutants : application du règlement C D 28 << spécial jeune et adulte > 

classement par niveaux. 

➢ Buvettes, sandwichs. 

Le club s’inscrit dans une démarche écoresponsable. Dans ce but il ne sera plus utilisé 

de gobelets plastiques jetables à la buvette. Nous mettons donc à disposition des 

archers, contre une caution de 1€, des gobelets aux couleurs du club réutilisables. Les 

archers qui le souhaitent peuvent apporter leur gobelet. 

 

 
Récompenses : Dimanche vers 17h aux trois premiers en individuel suivi du pot de 

l’amitié. 
 

INSCRIPTIONS : Jeunes : 4 €  Adultes :7 € 

Pour les arcs classiques possibilité de tirer sur trispots verticaux sur demande 

lors de l’inscription 

Chèque à l’ordre de la Compagnie d’arc d’Arrou à adresser à : 

Corinne DESCAMPS 8 le Grand Juday 28200 LOGRON   tel : 06 72 42 95 13 

 

Inscriptions de préférence par e-mail : arcarrou@wanadoo.fr 

 tél salle des sports uniquement les jours du concours : 02 37 97 00 94  

                                                   

  

mailto:arcarrou@wanadoo.fr

